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            Monsieur Marc JAMON Président 
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                                                                                                 À Messieurs    Georges POULET, Jean-Paul MEILLER 

                                                                                                                           Yves LAGOUCHE et Jacques DARRE 

                                                                                                                De la 8ème Promotion d’Issoire et de Tulle. 

 

         ISSOIRE, le 18 février 2022. 

 

Messieurs, 
Chers Camarades, 
 
Je fais suite : 
-  aux échanges téléphoniques et courriers que j'ai eus avec vous ces derniers jours. 
-  à la réunion qui s’est tenue dans nos bureaux ce mardi 15 février 2022 en présence de votre 
représentant, Jean-Paul MEILLER et des organisateurs du cinquantenaire de la 10 ème promotion. 
 
Je vous confirme que l'Amicale des AEIT a bien pris en compte votre démarche et votre demande 
de Rassemblement de la 8ème Promotion pour le week-end du 17 Septembre 2022. 
 
Votre équipe d'organisation se compose à minima de Georges POULET (Référent), 
de Yves LAGOUCHE, de Jean-Paul MEILLER (représentant local de la Promotion) et de Jacques DARRE. 
Elle se renforcera sûrement au fur et à mesure de vos préparatifs. 
 
L'Amicale vous apportera son aide, comme elle le fait pour toute Promotion de notre école. 
En tant que Président de l'Amicale, je serai l'interlocuteur auprès du 28ème Régiment de Transmissions 
pour l'organisation de l'accueil, des visites qui seront autorisées, de l'Assemblée Générale, de la 
cérémonie à la stèle de nos Camarades décédés en service etc ... 
 
Une ligne de compte sera ouverte au nom de la 8ème Promotion.  
- Elle recevra l'ensemble des règlements des participants au Rassemblement. 
- Les chèques seront libellés à l'ordre de : Amicale des AEIT. 
- Elle règlera l'ensemble des factures des différents prestataires. 



Cette gestion se fera par le Trésorier de l'Amicale et son Adjoint en coordination avec votre équipe. 
J'attire l'attention sur votre budget qui ne doit en aucun cas être déficitaire. 
 
N'hésitez pas à solliciter les Référents Promotions et Régions de l'Amicale, ils peuvent vous faire profiter 
de l'expérience qu'ils ont déjà acquise en vous conseillant pour que votre Rassemblement  
soit une réussite.. 
 
Le Président et les Membres du Conseil d'Administration de l'Amicale des AEIT 
restent à votre écoute pour toute question que vous pouvez vous poser.  
 
Cordiales salutations 
 
       Marc JAMON (6) 
Président de l'Amicale des AEIT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


